
Désherbage, déneigement 
et démoussage devant le 
domicile (trottoir)

Ramassage des déjections 
(135 € d’amende en cas 
d’infraction)  Les propriétaires de 
chiens doivent obligatoirement être 

en possession de sacs à déjection. En 
cas de non-respect de cette mesure une 
amende supplémentaire sera appliquée.

Entretien et élagage 
des arbres sur le 
domaine public

Propreté, nettoyage 
des poubelles

Entretien des parcs, des 
massifs et des espaces 

verts dans les zones 
artisanales

Entretiens des voiries 
communales, chasse 
neige, espaces verts  
lotissements intégrés 
au domaine public

Entretien des haies 
pour assurer de 

bonnes conditions 
de circulation et la 

sécurité de tous

VEAUCHE VOUS INFORME
Entretien, propreté, désherbage, déneigement ... qui fait quoi ?

Quelques repères pour vous aider
HABITANTS LA VILLE

Tous vos gestes comptent.
Vos interventions permettent à la ville 
de mobiliser les équipes sur de nombreux 
services d’intérêt géréral.

Merci, 
Contribuons,ensemble, a la 

qualité de notre cadre de vie


